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Trente-quatrième session
DEUXIEME COMMISSION
Point 62 de l'ordre du jour

FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES

Projet de decision presente par le President

Fonds special des Nations Unies

L'Assemblee generale a rappele sa decision 33/431 du 19 decembre 1978,
par laquelle elle avait, entre autres, decide de suspendre les activites du
Fonds special des Nations Unies et d'exercer les fonctions du Conseil des
gouverneurs du Fonds special et elle a decide de continuer à exercer ces
fonctions, à l'occasion de l'examen du point intitule "Developpement et
cooperation économique internationale", en attendant de procéder à un nouvel
examen de la question lors de sa trente-sixième session.
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